
 
 
 

De Gaulle et la Libération de Lyon 
 
 
« La Ire armée française, qui avait débarqué ses premiers éléments à Saint-Tropez et aux environs 

dans la journée du 15 août, était, dès le 28, en possession complète de Toulon et, le 30, maîtresse de la 
totalité de Marseille. Quarante mille prisonniers et des monceaux d’armes et de matériel étaient tombés entre 
ses mains. Or, l’intention initiale du général Patch, chargé de coordonner les forces dans le Midi, consistait à 
faire marcher les Américains droit vers le nord, tandis que les Français, une fois repris par eux les deux 
grands ports de la Méditerranée, assureraient, aux débouchés des Alpes, la couverture de leurs alliés. Mais 
le général de Lattre, fort des succès remportés à Toulon et à Marseille, ne s’était pas contenté de la mission 
secondaire que l’on envisageait pour lui. Il entendait hauteur. J’avais, bien entendu, appuyé cette manière 
de voir. Quant à Patch, désormais rempli de considération pour la Ire armée française, il s’était, de bonne 
grâce, rangé à notre avis. 

 
C’est ainsi que notre 2e Corps, commandé par Monsabert et comprenant d’abord essentiellement les 

Divisions du Vigier et Brosset, franchissait le Rhône à Avignon, puis, opérant par la rive droite, chassait 
l’ennemi de Lyon les 2 et 3 septembre. Peu après, dans la région d’Autun, la gauche de ce corps d’armée 
barrait le passage aux arrière-gardes de la Ire armée allemande, qui, fuyant par le Massif central, essayaient 
de se frayer la route de la Bourgogne. Mais la porte était fermée par la Division du Vigier, tant celle-ci avait 
marché vite. Après quatre jours de combats désespérés, les derniers échelons ennemis, ayant à leurs trousses 
les Forces de l’intérieur du Sud-Ouest, ainsi que celles du Berri et d’Auvergne, ne pouvaient trouver d’issue 
et finissaient par capituler. » 

 

Charles de Gaulle, Mémoires de guerre, Tome 3 « Le Salut (1944-1946) », pp 24-25. 
 

 
 
 
« Le 14 septembre, j’atterris sur l’aérodrome de Bron couvert de la ferraille de ses hangars démolis. 

André Diethelm, ministre de la Guerre, se trouvait à mes côtés. Dix jours auparavant, la ville de Lyon avait 
été libérée par la Ire armée française et par les Américains. Elle s’efforçait maintenant de revivre. C’était un 
problème ardu. Tous les ponts lyonnais de la Saône et du Rhône avaient été détruits, sauf celui de l’Homme 
de la Roche, seul intact, et celui de la Guillotière utilisable par les seuls piétons. Les gares de Vaise, des 
Brotteaux, de Perrache et les voies ferrées desservant la cité se trouvaient hors d’usage. Les faubourgs 
industriels, en particulier Villeurbanne, étalaient leurs usines éventrées. Mais l’enthousiasme de la population 
faisait contraste avec ces ruines. 

 
Le commissaire de la République, Yves Farge, l’un des chefs de la résistance dans une région qui 

venait de s’y distinguer, était bien à son affaire. Imaginatif et ardent, il s’accommodait volontiers de ce que 
la situation avait de révolutionnaire, mais se gardait des actes extrêmes. (…) 

 
Le lendemain, je passai en revue les Forces de l’intérieur. Le colonel Descour, qui s’était signalé dans 

les combats des maquis et, tout récemment, lors de la reprise de Lyon et qui, maintenant, commandait la 
région militaire, fit défiler devant moi des troupes aussi émues qu’émouvantes. Il était touchant de les voir, 
en dépit de leur disparate, s’efforcer de prendre l’aspect d’unités régulières. La tradition militaire imprégnait 
cette force qui s’était créée elle-même. Je quittai Lyon, convaincu que le gouvernement, à condition 
degouverner, y surmonterait les obstacles et laissant la ville dans l’impression que l’ordre avait de l’avenir 
puisque l’État reparaissait à la tête de la nation. » 

 

Charles de Gaulle, Mémoires de guerre, Tome 3 « Le Salut (1944-1946) », pp 10-11. 
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